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(54) Connexion pour inducteur à circuits parallèles en électrothermie

(57) L'invention concerne un Inducteur pour appli-
cations en électrothermie du type à circuits parallèles,
chacun comportant le même nombre de spires réalisées
en tube profilé en cuivre creux où circule le liquide de
refroidissement, le courant global parcourant l'inducteur
et le flux liquide global de refroidissement de l'inducteur
étant amenés à toutes les entrées des circuits par une
entrée générale (E) d'une tubulure d'entrée et étant éva-
cué par une sortie générale (S) d'une tubulure de sortie
dans laquelle débouchent toutes les sorties des circuits,

caractérisé en ce que la longueur de parcours du cou-
rant et du fluide de refroidissement est identique pour
chaque circuit parallèle entre l'entrée générale (E) et la
sortie générale (S), la résistance électrique et les pertes
de charge hydraulique étant ainsi identiques pour cha-
que circuit parallèle.

Préférentiellement, la tubulure de sortie comporte
un coude de piégeage (3) connecté à la tubulure de sor-
tie en un point où le débit du fluide est maximum et où
le fluide circule dans le même sens que dans la tubulure
d'entrée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un perfection-
nement aux connexions pour inducteurs en électrother-
mie refroidis par un liquide circulant à l'intérieur des con-
ducteurs électriques.
[0002] Plus particulièrement, l'invention s'applique
aux connexions hydrauliques et électriques des induc-
teurs à circuits parallèles multiples, par exemple les in-
ducteurs ou les chauffeuses, que l'axe central du bobi-
nage soit vertical ou horizontal.
[0003] On comprendra mieux le problème résolu par
l'invention en se référant à la figure 1 annexée qui mon-
tre un inducteur du type précité, dans son principe ha-
bituel de construction, et réalisé à partir de tubes de cui-
vre creux.
[0004] L'inducteur (a) d'axe vertical comporte onze
circuits parallèles (b) de deux spires (c) chacun, dont
les entrées respectives (d) et les sorties (e) respectives
débouchent d'une part dans un tubulure d'entrée (f) et
d'autre part dans une tubulure de sortie (g) parallèles à
l'axe (h) de l'inducteur. Chacun des circuits (b) parallèles
constitue un circuit électrique et un circuit d'eau de re-
froidissement.
[0005] Dès que le nombre de circuits parallèles est
supérieur à deux, la différence de longueur entre les cir-
cuits et notamment entre le premier circuit et le dernier
circuit n'est pas négligeable si on se réfère à l'entrée
générale (i) et à la sortie générale (j).
[0006] La perte de charge hydraulique et la résistance
électrique ne sont donc pas identiques dans chacun des
circuits et peuvent générer des incidents de fonctionne-
ment, voire la mise hors service de l'inducteur et des
coûts importants de réparation.
[0007] En partie haute de la tubulure de sortie (g) se
forme en cours de fonctionnement une poche gazeuse
résultant du dégazage de l'eau et/ou de sa vaporisation
et/ou de l'air emprisonné au moment de la mise en eau
du circuit hydraulique, le débit de liquide dans le circuit
parallèle extrême étant plus faible car soumis à plus de
pertes de charge, il peut être laminaire et ne pas avoir
suffisamment de vitesse d'écoulement pour emmener
avec lui une poche gazeuse en formation.
[0008] La présence de la poche gazeuse augmente
encore la perte de charge en sortie de la dernière spire
qui n'est plus suffisamment refroidie.
[0009] L'eau s'y vaporise, augmentant encore l'impor-
tance de la poche gazeuse.
[0010] Ce phénomène ne peut que s'amplifier au
cours du fonctionnement jusqu'à ce que l'eau de refroi-
dissement ne puisse plus circuler dans la dernière spire.
[0011] Les appareils de contrôle de débit et de tem-
pérature se trouvant en amont de l'entrée générale (i)
et/ou en aval de la sortie (j), il est impossible de se ren-
dre compte du dysfonctionnement dans le dernier circuit
et de prévenir la panne.
[0012] L'échauffement endommage gravement le cir-
cuit concerné et les soudures.

[0013] Une première solution partielle consisterait à
installer un système de purge en haut de la tubulure de
sortie (g) et/ou des appareils de contrôle sur les circuits
parallèles. Cette solution est techniquement réalisable
mais complexe et très onéreuse notamment pour les
gros inducteurs fonctionnant dans une cuve sous vide
pour lesquels il faudrait réaliser des sorties étanches,
mais surtout elle ne rend pas égales entre elles les per-
tes de charge hydraulique ni les résistances électriques
des différents circuits parallèles, celles des circuit pro-
ches de l'entrée générale (i) du fluide et du courant res-
tant plus faibles que celles des circuits qui en sont éloi-
gnés, les déséquilibres entre les courants et les flux hy-
drauliques subsistant malgré cette purge.
[0014] Pour résoudre les problèmes précités, la de-
manderesse a d'une part eu l'idée d'aller à l'encontre
des idées reçues et de faire circuler le fluide dans le
même sens dans les tubulures d'entrée et de sortie de
manière à avoir une perte de charge identique dans les
circuits et, d'autre part, à créer un moyen de piégeage
des gaz en un point où le débit du fluide est à son maxi-
mum.
[0015] L'invention consiste en un inducteur pour ap-
plications en électrothermie du type à circuits parallèles,
chacun comportant le même nombre de spires réalisées
en tube profilé en cuivre creux à l'intérieur duquel circule
le liquide de refroidissement, celui-ci étant amené à tou-
tes les entrées des circuits par une tubulure d'entrée et
étant évacué par une tubulure de sortie dans laquelle
débouchent toutes les sorties des circuits, caractérisé
en ce que la longueur de parcours du courant et du fluide
de refroidissement est identique pour chaque circuit pa-
rallèle entre l'entrée générale et la sortie générale, la
résistance électrique et les pertes de charge hydrauli-
que étant ainsi identiques pour chaque circuit parallèle.
[0016] Préférentiellement, la tubulure de sortie com-
porte un coude de piégeage connecté à la tubulure de
sortie en un point où le débit du fluide est maximum et
où le fluide circule dans le même sens que dans la tu-
bulure d'entrée.
[0017] Plus particulièrement, la tubulure de sortie
comporte une conduite collectrice dans laquelle débou-
chent toutes les sorties des circuits, ladite conduite étant
disposée sensiblement parallèlement à l'axe de l'induc-
teur, son extrémité, proche de l'entrée générale de l'in-
ducteur, est fermée tandis que son autre extrémité est
connectée au coude de piégeage reliant ladite conduite
collectrice à une conduite de sortie, de sorte que le fluide
circule dans le même sens dans la conduite collectrice
et dans la tubulure d'entrée.
[0018] L'invention s'applique en particulier mais non
limitativement à un inducteur à axe vertical. Elle peut
également s'appliquer aux chauffeuses d'axe horizon-
tal.
[0019] On comprendra mieux l'invention à l'aide de la
description qui suit faite en référence aux figures an-
nexées suivantes :
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• Figure 1 : vue de face d'un inducteur à circuits pa-
rallèles de l'état de la technique dont l'axe central
est vertical,

• Figure 2: vue de face d'un inducteur à circuits pa-
rallèles modifié conformément à l'invention,

• Figures 3a, 3b: croquis montrant des variantes
possibles de construction.

[0020] L'inducteur représenté en figure 2 à titre
d'exemple non limitatif comporte comme celui de l'art
antérieur de la figure 1, onze circuits parallèles de deux
spires chacun.
[0021] La modification porte sur la tubulure de sortie,
les autres éléments restant inchangés.
[0022] Une tubulure de sortie (1) selon l'invention
comporte trois parties :

- une conduite collectrice (2) dans laquelle débouche
toutes les sorties (e) des circuits (b), fermée à son
extrémité proche de l'entrée générale (E) de la tu-
bulure d'entrée,

- un coude de piégeage (3),
- une conduite de sortie (4) par exemple parallèle à

la conduite collectrice.

[0023] Dans la conduite collectrice (2), le liquide de
refroidissement circule à présent dans le même sens
que dans la tubulure de sortie.
[0024] A présent, la perte de charge hydraulique et la
résistance électrique sont identiques, pour chacun des
circuits, entre l'entrée générale (E) et la sortie générale
(S) qui sont traversées par la totalité du flux, le flux hy-
draulique de refroidissement et le courant se répartis-
sant d'une manière égale entre les circuits en parallèle,
et le risque de surchauffe n'existe plus.
[0025] Si une poche gazeuse (5) se crée et se déve-
loppe dans le coude de piégeage (4), celle-ci est sou-
mise au débit global de sortie du fluide de refroidisse-
ment puis chassée dans la conduite de sortie (4) et éva-
cuée automatiquement, ce débit global étant important
et turbulent.
[0026] Les variantes de construction sont bien évi-
demment possibles . Par exemple, la tubulure d'entrée
peut être prévue entre la conduite collectrice (2) et la
conduite de sortie (4) pour rapprocher l'une de l'autre
les turbulences (E) et (S) parcourues par la totalité du
courant et limiter aussi le flux inductif parasite créé par
ces connexions générales (voir croquis 3a), l'axe de l'in-
ducteur peut être horizontal (voir croquis 3b) et les con-
duites (2,4) seront coudées à 90° pour former le coude
de piégeage, la conduite de sortie peut ne pas être pa-
rallèle à la conduite collectrice.
[0027] Un autre type de variante consisterait à faire
sortir la tubulure de sortie (1) directement vers le haut
(le coude de piégeage devenant alors inutile) quand la
structure de l'inducteur le permet.

Revendications

1. Inducteur pour applications en électrothermie du ty-
pe à circuits parallèles, chacun comportant le mê-
me nombre de spires réalisées en tube profilé en
cuivre creux où circule le liquide de refroidissement,
le courant global parcourant l'inducteur et le flux li-
quide global de refroidissement de l'inducteur étant
amenés à toutes les entrées des circuits par une
entrée générale (E) d'une tubulure d'entrée et étant
évacué par une sortie générale (S) d'une tubulure
de sortie dans laquelle débouchent toutes les sor-
ties des circuits, caractérisé en ce que la longueur
de parcours du courant et du fluide de refroidisse-
ment est identique pour chaque circuit parallèle en-
tre l'entrée générale (E) et la sortie générale (S), la
résistance électrique et les pertes de charge hy-
draulique étant ainsi identiques pour chaque circuit
parallèle.

2. Inducteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la tubulure de sortie comporte un coude de
piégeage (3) connecté à la tubulure de sortie en un
point où le débit du fluide est maximum et où le flui-
de circule dans le même sens que dans la tubulure
d'entrée.

3. Inducteur selon les revendications 1 et 2, caracté-
risé en ce que la tubulure de sortie comporte une
conduite collectrice (2) dans laquelle débouchent
toutes les sorties des circuits, ladite conduite étant
disposée sensiblement parallèlement à l'axe de l'in-
ducteur, son extrémité, proche de l'entrée générale
(E) de l'inducteur, est fermée tandis que son autre
extrémité est connectée au coude de piégeage (3)
reliant ladite conduite collectrice (2) à une conduite
de sortie (4), de sorte que le fluide circule dans le
même sens dans la conduite collectrice et dans la
tubulure d'entrée.

4. Inducteur selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la conduite de sortie (4) est paral-
lèle à l'axe de l'inducteur.

5. Inducteur selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l'axe de l'inducteur est vertical.

6. Inducteur selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l'axe de l'inducteur est horizon-
tal.
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